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SOMMAIRE

RÉQUÉRANT(S):

DATE ET HEURE:

DURÉE DE L’INSPECTION:

CONDITION MÉTÉO:

INSPECTRICE:

INTERVENANTS PRÉSENTS:



M. Nicolas Latendresse

Lundi le 25 Juillet 2016, 10:00

+/- 5 heures et demi

Nuageux avec averse / +/- 20 ºC

Mme Georgina Chamoun

M. Nicolas Latendresse

Locataires



IMMEUBLE INSPECTÉ

ADRESSE:

TYPE D’IMMEUBLE:



3625, rue Messier,

Montréal (Québec), H2K 3R6

Immeuble multifamilial muni de 24 logements



DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’IMMEUBLE

Cet immeuble multifamilial est muni de 24 logements. La composition des murs de fondation en béton

coulé. La structure est en charpente de bois. Le revêtement extérieur est en maçonnerie. Le toit est plat

revêtu d’asphalte et de graviers. Toutes les pièces de cet immeuble sont aménagées sauf la salle à fournaise

au sous-sol.

CONDITION GÉNÉRALE DE L’IMMEUBLE

Nous avons noté qu’il y avait plusieurs travaux de réparations, d’entretiens et d’ordre sécuritaire à apporter,

dont certains entre eux engendreront des coûts onéreux/significatifs. Nous avons également noté que

certains tests ainsi qu’expertises devront être effectués avant la fin du délai accordé à l’inspection préachat.

Ces derniers ainsi que les risques qu’ils apportent s’ils sont négligés sont amplement détaillés dans le

présent rapport.



AUTRE(S) COMMENTAIRE(S)

Nous avons noté que certains locataires rendent leurs logements insalubres tels qu’à l’intérieur de l’unité 15

et que ceci pourrait affecter la salubrité des autres logements ainsi que de l’immeuble. Nous avons

également noté que certains locataires ne sont pas aptes à demeurer seuls et sans surveillance car ces

derniers présentent un danger pour la sécurité des autres locataires ainsi que pour l’immeuble, tels qu’à

l’intérieur de l’unité 26. Nous avons aussi noté que l’immeuble n’est pas conçu pour les locataires en chaise

roulante, tels qu’à l’intérieur de l’unité 16. En cas d’urgence ou d’incendie, ces derniers ne pourront pas

évacuer l’immeuble.
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AVIS AU LECTEUR

Cette inspection est effectuée selon les normes nationales reconnues et a pour but de détecter et de

divulguer les défauts majeurs apparents tels que constatés au moment de l’inspection et qui pourraient

influencer votre décision d’acheter (selon le cas). Même si des défauts mineurs peuvent être mentionnés, ce

rapport ne les identifiera pas nécessairement tous.

Il est très important que vous sachiez ce que votre inspecteur professionnel peut faire pour vous et quelles

sont ses limites du point de vue inspection et analyse. L’inspection couvre les endroits qui sont facilement

accessibles dans le bâtiment et se limite à ce qui peut être observé visuellement. L’inspecteur ne doit pas

déplacer de meubles, soulever de moquettes, enlever des panneaux ou démonter des morceaux ou pièces

d’équipement.

Le but d’une inspection est d’aider à évaluer la condition générale d’un bâtiment. Le rapport est basé sur

l’observation de la condition visible et apparente du bâtiment et de ses composantes visitées au moment de

l’inspection. Les résultats de cette inspection ne doivent pas être utilisés pour commenter les défauts cachés

ou non apparents qui peuvent exister et aucune garantie n’est exprimée ou supposée.

S’entend de défauts cachés ou non apparents tout défaut qu’un examen visuel non approfondi des

principales composantes d’un immeuble sans déplacement de meubles, d’objets ou tout autre obstacle ne

permet pas de détecter ou de soupçonner. À titre d’exemple, un défaut qui ne saurait être découvert à la

suite de l’exécution de tests de nature destructive, ou requérant l’exploration, le prélèvement ou le calcul

des composantes de l’immeuble est un défaut non apparent. Également tout défaut découvert à la suite d’un

dégât ultérieur à l’inspection ou suite au déplacement, à l’enlèvement de meubles, d’objets, de neige ou tout

autre obstacle est aussi un défaut non apparent. Certains indices ne révèlent pas toujours l’étendue et la

gravité des lacunes ou des déficiences non visibles.

Tous les bâtiments auront des défauts qui ne sont pas identifiés dans le rapport d’inspection. Si un tel défaut

survient et que vous croyez que votre inspecteur ne vous a pas suffisamment prévenu, appelez-le. Un appel

téléphonique peut vous aider à déceler quelles mesures prendre pour corriger ce défaut et votre inspecteur

pourra vous conseiller dans l’évaluation des corrections ou moyens proposés par les entrepreneurs.

Le rapport d’inspection ne constitue pas une garantie ou une police d’assurance de quelque nature que ce

soit. Le rapport d’inspection reflète une observation de certains items énumérés de la propriété à la date et

l’heure de l’inspection et n’est pas une énumération exhaustive des réparations à faire.

Le rapport d’inspection n’a pas pour objectif de fournir un guide à la renégociation du prix de la propriété

et ne doit pas être interprété comme une opinion de la valeur marchande de celle-ci. Le propriétaire peut

vouloir ou ne pas vouloir procéder aux correctifs des déficiences notées dans ce rapport.

L’inspecteur n’a pas à vérifier ni à contre-vérifier les informations données et indiquées, par toute

personne, lors de l’inspection. L’inspecteur présume de la véracité de ces informations et ne met pas en

doute la bonne foi de la personne dont il reçoit cette information.
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COMMENT LIRE LE RAPPORT

Pour les orientations mentionnées dans ce rapport, considérez que vous êtes dans la rue, face à l’édifice

ou à la pièce concernée. Cette façade est l’AVANT; les murs opposés qui délimitent l’immeuble ou la

pièce forment l’ARRIÈRE. Vous regardez la façade de l’extérieur, le CÔTÉ DROIT est à votre droite, à

gauche, le CÔTÉ GAUCHE. Si vous vous placez à l’intérieur de l’édifice ou de la pièce, votre droit est

donc à votre droite quand vous faites dos à la façade.

Description des symboles

Afin de faciliter la lecture du rapport, des symboles ont été placés en marge des commentaires, ceux-ci

servent à indiquer le niveau de gravité des énoncés de l’inspecteur. Cependant, cette évaluation du niveau

de gravité peut varier d’une personne à l’autre selon différents facteurs subjectifs.

Symboles

Aucun



!



i



Avertissement



Description

Note ou simple commentaire ayant peu d’incidence sur

l’intégrité du bâtiment.

Point nécessitant une attention particulière, ou une

condition particulière que l’inspecteur tient à mettre en

évidence.



Défaut à corriger



Problème à corriger. Afin de prévenir l’apparition de

problèmes plus sérieux, des corrections devraient être

effectuées.



Information



Information complémentaire sur une composante afin de

prévenir une détérioration prématurée ou s’assurer du bon

fonctionnement d’un système (entretien, amélioration, etc.).



Réparation urgente



Expertise recommandée



Problème à corriger immédiatement. Une réparation urgente

ou une correction importante est à faire en priorité.



Une investigation supplémentaire par un spécialiste ou un

expert est recommandée afin de déterminer avec plus

d’exactitude l’ampleur d’un problème.



Danger potentiel



Recommandation touchant la santé ou la sécurité des

personnes. Une correction est conseillée afin de réduire les

risques d’accidents, ou encore des implications négatives sur la

santé.



Surveillance recommandée



Composante à vérifier. Un examen suivi de la

composante est nécessaire afin de surveiller l’évolution d’une

condition particulière



Inspection limitée



Partie de l’inspection n’ayant pu être réalisée pour une raison

ou une autre. (accessibilité restreinte, neige, etc.)
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Lexique

Vérifié(e)



Composante observée par l’inspecteur. La composante est visible en majeure

partie.



Partiellement vérifié(e)



La composante n’est observable qu’en partie. Son appréciation par

l’inspecteur est donc limitée à la partie visible.

La composante n’est pas visible. Elle peut être dissimulée sous des

matériaux de finition. L’inspecteur l’a peut-être recherchée sans l’avoir

trouvée.

Ne s’applique pas dans le contexte de l’inspection. La composante est soit

absente ou non requise.



Non vérifié(e)



Non applicable
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STRUCTURE

Méthode d’inspection : Notre inspection est de nature visuelle. L’inspecteur recherche des signes

d’affaissements, de déformations ou de contraintes à la structure de l’immeuble. Aucun calcul n’est

effectué. La capacité de la charpente d’une propriété n’est pas évaluée lors d’une inspection visuelle.

Lorsque l’inspecteur soulève un problème d’intégrité de la structure du bâtiment, un ingénieur

professionnel en structure doit être consulté pour obtenir des données précises à ce sujet. L’inspection n’a

pas pour but de déterminer si la structure de l’immeuble peut convenir pour un projet de transformation ou

pour un projet de rénovation futur. Si les conditions de charges imposées à la structure de l’immeuble sont

modifiées, des effets négatifs non prévisibles peuvent apparaître.

Limitation : Notre inspection des composantes structurales de l’immeuble est de nature visuelle. Comme

toutes les pièces de cet immeuble sont aménagées sauf la salle à fournaise au sous-sol, des défauts non

apparents, non relatés dans le présent rapport, peuvent exister derrière et sous les revêtements de finition

ainsi qu’aux endroits inaccessibles et/ou non accessibles.



Fondation

Commentaire(s) :

Fondation en béton coulé / Partiellement vérifiée

Limitation : Notre évaluation ne peut cautionner le comportement futur d’un mur de fondation à moins de

bien connaître la nature du sol qui le supporte et son empattement. Il est également impossible pour un

inspecteur de diagnostiquer la qualité du drainage des fondations sans un sondage (excavation partielle).

Ce travail dépasse la portée d’une inspection visuelle. La durée de vie utile d’un drain de fondation est

limitée et dépend d’une série de facteurs impossibles à évaluer lors d’une inspection visuelle. Le système

pourrait se boucher graduellement et devenir inopérant. Plus tard, l’eau pourrait s’infiltrer à l’intérieur du

vide sanitaire, au sous-sol et/ou sous le granulaire de la dalle de béton. Seul un examen approfondi peut

nous faire connaître l’existence et l’état d’un drain français autour d’un bâtiment.

Énoncé général : Un drain français est un système (tuyau) de drainage qui sert à capter l’eau autour de la

semelle de la fondation d'un bâtiment. L’objectif d’un tel système est de prévenir l’accumulation d’eau

autour et sous la fondation lorsque le terrain autour du bâtiment s’imbibe d’eau. Le tuyau de drainage doit

être posé sur le sol non remanié contre les semelles, sa partie supérieure se trouvant sous le niveau de la

dalle de plancher ou du vide sanitaire, et légèrement incliné vers l’égout, puis recouvert d’une couche

minimale de pierre concassée. Le tuyau de drainage doit être raccordé par un joint étanche à l’égout

pluvial ou dans un fossé (selon le cas). Il est essentiel d’assurer un drainage approprié pour éviter

l’infiltration d’eau à l’intérieur du sous-sol et/ou vide sanitaire. À noter que le drainage des fondations ne

vise pas à régler la situation de la nappe phréatique peu profonde. La conception de bâtiments aménagés

au-dessus d’une nappe phréatique peu profonde exige normalement l’intervention d’un ingénieur.

Énoncé général : Les semelles reçoivent les charges du bâtiment par l’intermédiaire des poteaux ou des

murs de fondation et les transmettent au sol. Le type et les dimensions des semelles doivent se prêter à la

composition du sol et être à une profondeur les mettant à l’abri de l’effet de gel. L’effet de gel sera évité

par le drainage efficace autour des fondations dans le but d’éloigner l’eau du bâtiment. La distance

séparant la base des semelles et le niveau définitif du sol ne doit pas être inférieure à la profondeur de

pénétration du gel.

Énoncé général : Un enduit ou une membrane d’étanchéité doit être appliqué/installée sur la face

extérieure de la portion des murs de fondation se trouvant sous le niveau du sol à partir des semelles

jusqu’au niveau définitif du sol afin de protéger ces derniers contre le contact direct avec l’eau et

l’humidité du sol pouvant causer un taux d’humidité élevé au niveau du sous-sol et/ou du vide sanitaire, de

l’efflorescence, la détérioration hâtive et l’effritement des murs de fondation ainsi que les risques

d’infiltration d’eau, la détérioration des composantes internes du bâtiment et la formation de moisissures à

l’intérieur du sous-sol et/ou du vide sanitaire.

Énoncé général : Le crépi de ciment sur les murs de fondation protège ces derniers contre le contact direct

avec l’eau, la neige et l’humidité du sol pouvant causer de l’efflorescence, la détérioration hâtive,

l’effritement ainsi que des risques d’infiltration d’eau à l’intérieur du bâtiment.
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Inspection limitée :

L'inspection des murs de fondation a été limité dû au niveau du terrain, à l’aménagement extérieur,

au crépi de ciment ainsi qu’aux couches de peinture appliqués sur ces derniers, aux revêtements de

finition, aux meubles/objets entreposés, aux endroits impossibles d’accès et partiellement accessibles

à l’extérieur et à l’intérieur du bâtiment.



!



Avertissement :



!



Avertissement :



!



Avertissement :



En considérant l’année de construction de ce bâtiment, l’installation et/ou la réparation du drain

français (s’il y en a un) au pourtour de la fondation de cette propriété pourraient être nécessaire. Il

est impossible pour un inspecteur de diagnostiquer la qualité du drainage des fondations sans un

sondage (excavation partielle) et/ou un passage de caméra à l’intérieur du drain français (s’il y en a

un). Ce travail dépasse la portée d’une inspection visuelle. La durée de vie utile d’un drain de

fondation (drain français) est limitée et dépend d’une série de facteurs impossibles à évaluer lors

d’une inspection visuelle. Le système pourrait se boucher graduellement et devenir inopérant. Plus

tard, l’eau pourrait s’infiltrer à l’intérieur du sous-sol et/ou sous le granulaire de la dalle de béton.

L’absence ou une défectuosité d’un drain français pourrait également engendrer les risques d’un

taux d’humidité élevé au sous-sol, la détérioration des composantes ainsi que la formation de

moisissures. Seul donc un examen approfondi peut nous faire connaître l’existence et l’état d’un

drain français autour d’une propriété. Les travaux d’installation et/ou de réparation du drain

français sont importants/majeurs et consistent des coûts onéreux/significatifs.



En tenant compte de l’année de construction de ce bâtiment, l’installation d’une membrane

d’étanchéité au pourtour de la fondation de cette propriété pourrait être nécessaire. Une membrane

d’étanchéité en bonne état et installée selon les règles de l’art sur les murs de fondation, protège ces

derniers contre le contact direct avec l’eau et l’humidité du sol pouvant causer de l’efflorescence, la

détérioration hâtive, l’effritement et/ou la fissuration des murs de fondation ainsi qu’engendrer de

l’infiltration d’eau, la détérioration des composantes internes du bâtiment et la formation de

moisissures. Seul un examen approfondi peut nous faire connaître l’existence et l’état d’une

membrane d’étanchéité autour d’une propriété. Les travaux d’imperméabilisation des murs de

fondation sont importants/majeurs et consistent des coûts onéreux/significatifs.



Nous avons noté que la composition des murs de fondation en béton coulé est poreuse et pourrait

s’effriter lorsqu’en contact avec l’eau et/ou l’humidité ainsi qu’engendrer les risques d’infiltration

d’eau, de l’efflorescence (absorption de l’eau par le béton) et de détérioration des composantes

internes du bâtiment. Ces murs de fondation devraient donc être recouverts d’une membrane

d’étanchéité et munis d’un drain français afin d’éviter ceci. Les travaux d’installation et/ou de

réparation du drain français ainsi que les travaux d’imperméabilisation des murs de fondation sont

importants/majeurs et consistent des coûts onéreux/significatifs.



!



Avertissement :



Nous avons noté de l’efflorescence sur les murs de fondation. L’efflorescence, dépôt cristallin blanc,

témoigne souvent une détérioration ou l’absence d’une membrane d’étanchéité sur les murs de

fondation et/ou l’absence d’un drain français, une obstruction partielle ou totale du drain français,

une position incorrecte du drain français, et/ou autre, ce qui occasionne une absorption de l’eau

souterraine par le béton. Les travaux d’installation et/ou de réparation du drain français ainsi que

les travaux d’imperméabilisation des murs de fondation sont importants/majeurs et consistent des

coûts onéreux/significatifs.
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Réparation urgente :

Nous avons noté des indices d’infiltration d’eau et/ou dégâts d’eau au sous-sol. La formation de

moisissures est néfaste à la santé des occupants. Tous matériaux affectés par l’eau, l’humidité et/ou la

moisissure doivent être nettoyés ou enlevés selon le cas, et les lieux doivent être décontaminés avant

que les matériaux concernés soient remplacés. Les travaux d’installation et/ou de réparation du

drain français ainsi que les travaux d’imperméabilisation des murs de fondation devront être

effectués avant que les matériaux concernés soient remplacés afin d’éviter d’autres infiltrations

d’eau à l’intérieur du bâtiment et la détérioration des composantes internes. Les travaux de

plomberie devront également être effectués avant que les matériaux concernés soient remplacés afin

d’éviter d’autres dégâts d’eau à l’intérieur du bâtiment et la détérioration des composantes internes.

Consulter donc des entrepreneurs qualifiés en but d’entreprendre tous les travaux requis. Les

travaux requis sont importants/majeurs et engendreront des coûts onéreux/significatifs. Obtenez

donc un estimé des coûts des travaux requis afin d’envisager un budget pour ces derniers.
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